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(54) EMBALLAGE D’EXPÉDITION ET SON PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) La présente invention concerne un emballage
d’expédition du type pochette ou enveloppe, comprenant
une paroi avant (11) et une paroi arrière (12), assemblées
de manière à définir au moins un compartiment intérieur
(13), ledit emballage comprenant une ouverture en com-
munication avec ledit au moins un compartiment intérieur
(13) pour y introduire au moins un objet, un rabat (14)
présentant une position ouverte dans laquelle le com-
partiment intérieur (13) est accessible par le biais de son
ouverture, et une position fermée dans laquelle le rabat
(14) recouvre au moins en partie cette ouverture.

Selon l’invention, au moins une des parois avant et
arrière comporte au moins deux feuilles, une première

desdites feuilles étant gaufrée pour former un élément
d’amortissement, ladite première feuille (16) en papier
présentant des protubérances (18) sur au moins une de
ses faces correspondant à des dépressions sur l’autre
de ses faces, la seconde feuille (17) ou au moins une
deuxième desdites feuilles étant lisse ou sensiblement
lisse, au moins les portions de ces deux feuilles placées
au droit dudit au moins un compartiment, étant assem-
blées entre elles uniquement par au moins certains des
sommets desdites protubérances (18) d’une face de la-
dite première feuille (16) solidarisés à ladite seconde ou
deuxième feuille lisse ou sensiblement lisse.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
emballages d’expédition tels que des enveloppes, des
pochettes ou encore des boîtes.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un embal-
lage d’expédition intégrant un élément d’amortissement
pour protéger un ou plusieurs objets fragiles durant leur
expédition et transport par voie postale.
[0003] Elle concerne également un procédé de fabri-
cation d’un tel emballage d’expédition.

Technique antérieure

[0004] Il est connu d’utiliser des enveloppes ou pochet-
tes dites matelassées, comportant un élément protecteur
pour expédier des produits fragiles.
[0005] A titre d’exemple, on connaît des enveloppes
ou pochettes dont les parois délimitant leur compartiment
intérieur pour recevoir un produit à protéger, sont recou-
vertes d’une couche de film à bulles transparente.
[0006] De manière avantageuse, ces enveloppes ou
pochettes présentent une facilité d’utilisation et un bon
rapport qualité/prix par rapport à des emballages en car-
ton pour lesquels il pourrait être nécessaire de mettre en
oeuvre un ou plusieurs éléments de protection distincts
tels qu’un film à bulles et/ou des éléments de calage.
[0007] Ces bulles d’air sont également résistantes et
imperméables.
[0008] On constate ainsi que les enveloppes ou po-
chettes matelassées présentent l’avantage d’assurer
une bonne protection de leur contenu, qui pourrait autre-
ment être malmené durant leur expédition et transport
par des services postaux.
[0009] Notamment, la souplesse des couches de film
à bulles ou des mousses mises en oeuvre dans ces en-
veloppes ou pochettes matelassées offre une certaine
adaptabilité à la forme de leur contenu afin d’assurer une
meilleure protection.
[0010] Bien que donnant de bons résultats, ces pro-
duits peuvent encore être améliorés.
[0011] Tout d’abord, ces enveloppes ou pochettes ma-
telassées intègrent une ou plusieurs couches de film à
bulles ou de mousse qui sont réalisées dans des matières
plastiques.
[0012] Par exemple, il est connu pour la couche de
mousse de mettre en oeuvre du Polyéthylène Basse
Densité (PEBD) expansé.
[0013] Toutefois, l’utilisation de telles matières plasti-
ques dans des enveloppes ou pochettes matelassées,
largement répandues et usitées, est contraire aux impé-
ratifs de protection de l’environnement.
[0014] Des solutions ont bien été proposées ces der-
nières années pour tenter d’amoindrir les effets de ce
problème. On connaît ainsi, par exemple, des envelop-
pes comportant un fourreau extérieur en papier recevant

une housse de bulles d’air amovible en vue de sa réuti-
lisation avec un nouveau fourreau après usage.
[0015] Cependant, l’utilisation de matière plastique
dans ces emballages constitue un inconvénient majeur,
intrinsèque à la nature du produit, notamment en termes
de pollutions de l’environnement.
[0016] Aussi, il serait intéressant de disposer d’un em-
ballage d’expédition matelassé pour protéger l’envoi de
produits fragiles, dont la conception originale permette
de surmonter les inconvénients ci-dessus mentionnés.

Objet de l’invention

[0017] La présente invention vise un emballage d’ex-
pédition tel qu’une enveloppe, simple dans sa conception
et dans son mode opératoire, économique et entièrement
recyclable.
[0018] Un objet de la présente invention est un tel em-
ballage d’expédition offrant une protection améliorée
contre les chocs.
[0019] Un autre objet de la présente invention est un
tel emballage d’expédition particulièrement compact et
léger dans sa configuration non pliée et définissant une
boîte d’expédition ayant un volume de stockage adéquat
par un pliage aisé de ce dernier.
[0020] Elle concerne encore un procédé de fabrication
d’un tel emballage d’expédition particulièrement simple
à mettre en oeuvre.

Exposé de l’invention

[0021] A cet effet, l’invention concerne un emballage
d’expédition comprenant une paroi avant et une paroi
arrière, assemblées de manière à définir au moins un
compartiment intérieur, ledit emballage comprenant une
ouverture en communication avec ledit au moins un com-
partiment intérieur pour y introduire au moins un objet,
un rabat présentant une position ouverte dans laquelle
le compartiment intérieur est accessible par le biais de
son ouverture, et une position fermée dans laquelle le
rabat recouvre au moins en partie cette ouverture.
[0022] Selon l’invention, au moins une des parois
avant et arrière comporte au moins deux feuilles, une
première desdites feuilles étant gaufrée pour former un
élément d’amortissement, ladite première feuille en pa-
pier présentant des protubérances sur au moins une de
ses faces correspondant à des dépressions sur l’autre
de ses faces, la seconde feuille ou au moins une deuxiè-
me desdites feuilles étant lisse ou sensiblement lisse, au
moins les portions de ces deux feuilles placées au droit
dudit au moins un compartiment intérieur, étant assem-
blées entre elles, uniquement par au moins certains des
sommets desdites protubérances d’une face de ladite
première feuille qui sont solidarisés à ladite seconde ou
deuxième feuille lisse ou sensiblement lisse.
[0023] Notons que la présente divulgation n’est pas
limitée à la réalisation d’une enveloppe matelassée mais
s’adresse à tout autre emballage d’expédition tel qu’un
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sachet, une pochette ou encore une pochette destinée
à former par pliage une boîte d’expédition intégrant un
élément d’amortissement des chocs pour protéger son
contenu.
[0024] De manière avantageuse, cet emballage d’ex-
pédition peut être intégralement réalisé en papier avec
une colle d’assemblage naturelle, sans émission, tout en
assurant la durabilité de l’assemblage, telle qu’une colle
à base d’amidon de blé. Cet emballage est ainsi respec-
tueux de l’environnement.
[0025] Avantageusement, la demanderesse a consta-
té lors de tests réalisés avec des emballages de la pré-
sente divulgation, des résultats sensiblement meilleurs
en terme de protection anti-choc que les enveloppes à
bulles.
[0026] En effet, la solidarisation des sommets des pro-
tubérances de la première feuille avec la seconde ou
deuxième feuille lisse ou sensiblement lisse, permet de
conserver l’effet d’amortissement, ou ressort, de l’enve-
loppe après un premier choc. Cet effet d’amortissement
s’est avéré nettement dégradé après un premier choc en
l’absence de liaison des sommets des protubérances
avec la seconde ou deuxième feuille lisse ou sensible-
ment lisse.
[0027] A titre purement illustratif, cet emballage d’ex-
pédition peut présenter une forme rectangulaire ou en-
core carrée dans sa configuration de base.
[0028] De préférence, la première feuille en papier est
entièrement gaufrée.
[0029] De manière avantageuse, au moins cette pre-
mière feuille en papier est réalisée en papier vélin, en
papier kraft ou en carton.
[0030] De même, l’ensemble des feuilles de cet em-
ballage d’expédition peuvent être réalisées en papier, en
papier kraft, en carton, .... avec ou sans fenêtre.
[0031] Selon un mode de réalisation particulier de cet
emballage d’expédition, au moins les portions de ces
deux feuilles placées au droit dudit au moins un compar-
timent intérieur sont assemblées entre elles uniquement
par des points de colle reliant au moins certains des som-
mets desdites protubérances d’une face de ladite pre-
mière feuille à ladite seconde ou deuxième feuille lisse
ou sensiblement lisse.
[0032] Selon un autre mode de réalisation particulier
de cet emballage d’expédition, ladite première feuille en
papier présente une alternance de protubérances et de
dépressions sur une de ses faces correspondant respec-
tivement à des dépressions et des protubérances sur
l’autre de ses faces, les sommets desdites protubéran-
ces étant placés dans un même plan ou sensiblement
dans un même plan.
[0033] De préférence, ces protubérances sont ali-
gnées le long de lignes obliques par rapport à l’axe prin-
cipal de l’emballage.
[0034] A titre d’exemple, la première feuille étant en-
tièrement gaufrée, elle peut présenter une configuration
alvéolaire comme dans un plateau d’oeufs.
[0035] Selon encore un autre mode de réalisation par-

ticulier de cet emballage d’expédition, la hauteur H de
ses protubérances est au moins égale à 1 mm, et encore
mieux à 1,5 mm.
[0036] La première feuille en papier présentant des
protubérances sur ses deux faces, l’épaisseur de cette
première feuille formant élément d’amortissement est
ainsi au moins égale à 2,5 mm, et encore mieux au moins
égale à 4 mm.
[0037] A titre purement illustratif, le nombre de protu-
bérances de ladite feuille gaufrée sur ses deux faces est
d’environ par 0,5 par cm2.
[0038] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de cet emballage d’expédition, au moins quarante
pour cent (40 %), et encore mieux au moins soixante
pourcent (60 %), et de manière encore plus préférentiel-
le, au moins soixante-quinze pour cent (75%) des som-
mets des protubérances de ladite première feuille en pa-
pier sont assemblés avec ladite seconde ou deuxième
feuille lisse ou sensiblement lisse.
[0039] De manière très avantageuse, au moins quatre-
vingt-dix pour cent (90 %) des sommets des protubéran-
ces de ladite première feuille sont assemblées avec la-
dite seconde ou deuxième feuille lisse ou sensiblement
lisse.
[0040] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de cet emballage d’expédition, lesdites protubé-
rances présentent une forme choisie dans le groupe
comprenant dôme, conique, tronconique, ... et des com-
binaisons de ces éléments. De préférence, ces protubé-
rances formant des dômes, ou demi-sphères, leur base
présente un diamètre d’au moins 4 mm, de préférence
d’au moins 5 mm, soit respectivement une surface d’au
moins 12,5 mm2, de préférence, d’au moins 20 mm2.
[0041] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de cet emballage d’expédition, chacune desdites
parois avant et arrière comporte au moins deux feuilles,
une première desdites feuilles étant gaufrée pour former
un élément d’amortissement, ladite première feuille en
papier présentant des protubérances sur au moins une
de ses faces correspondant à des dépressions sur l’autre
de ses faces, la seconde feuille ou au moins une deuxiè-
me desdites feuilles étant lisse ou sensiblement lisse, au
moins les portions de ces deux feuilles placées au droit
dudit au moins un compartiment, étant assemblées entre
elles uniquement par des points de colle reliant au moins
certains des sommets desdites protubérances d’une fa-
ce de ladite première feuille à ladite seconde ou deuxiè-
me feuille lisse ou sensiblement lisse.
[0042] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de cet emballage d’expédition, lesdites parois
avant et arrière comportent chacune trois feuilles, ladite
première feuille gaufrée étant reçue entre une feuille lisse
ou sensiblement lisse dite face externe de l’emballage
et une autre feuille lisse ou sensiblement lisse dite face
interne de l’emballage, la portion de ladite première
feuille gaufrée placée au droit dudit au moins un com-
partiment intérieur étant assemblée uniquement avec la-
dite feuille lisse ou sensiblement lisse formant la face
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externe dudit emballage.
[0043] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de cet emballage d’expédition, ledit emballage
comprenant un premier bord comportant ladite ouverture
et un deuxième bord opposé définissant le fond dudit
emballage, ledit deuxième bord comprend un soufflet de
fond et les bords de l’emballage reliant lesdits premier
et deuxième bords comprenant chacun un soufflet dit
latéral, lesdits soufflets étant configurés pour donner
audit emballage la forme d’une boîte lorsqu’ils sont dé-
ployés, ou activés, le rabat étant conformé pour assurer
la fermeture de cette boîte en position fermée.
[0044] De préférence, chacun desdits bords latéraux
dudit rabat présente une découpe et un rainage en forme
de V pour assurer par pliage l’engagement d’une partie
de ce rabat entre les soufflets latéraux lors de la ferme-
ture dudit emballage, ladite partie formant une face laté-
rale de ladite boîte.
[0045] Une partie de ce rabat comportant un élément
de fermeture tel qu’une bande adhésive vient alors en
regard de la paroi arrière de l’emballage pour la fermeture
de cet emballage.
[0046] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de cet emballage d’expédition, il comporte au
moins un élément de fermeture configuré pour maintenir
de manière non réversible le rabat en position fermée.
[0047] Cet élément de fermeture peut être configuré
pour maintenir le rabat en position fermée par fixation
non-réversible de la face interne du rabat sur la face ex-
terne de la paroi arrière de l’emballage d’expédition.
[0048] A titre purement illustratif, cet élément de fer-
meture peut être une bande adhésive recouverte par un
film protecteur pelable.
[0049] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un emballage d’expédition du
type enveloppe ou pochette, comportant au moins des
étapes de rainage, pliage et collage sur une partie de
ses bords d’une portion de bande pour définir au moins
un compartiment intérieur en communication avec une
ouverture pour accéder audit compartiment.
[0050] Selon l’invention, cette portion de bande est
préalablement obtenue en déroulant une première ban-
de de papier, en la gaufrant sur une unité de gaufrage
pour former des protubérances sur au moins une de ses
faces correspondant à des dépressions sur l’autre de ses
faces, à dérouler une deuxième bande de papier lisse
ou sensiblement lisse, à superposer les deux bandes en
aval de ladite unité de gaufrage et à assembler lesdites
bandes uniquement par collage d’au moins certains des
sommets des protubérances d’une face de ladite premiè-
re bande ainsi gaufrée avec ladite bande lisse ou sensi-
blement lisse.
[0051] De préférence, l’étape de gaufrage vise à réa-
liser une distribution régulière de protubérances sur la
face entière de ladite première bande en papier.
[0052] Selon un mode de réalisation particulier de ce
procédé de fabrication d’un emballage d’expédition,
l’étape de gaufrage de ladite première bande comporte

la formation d’une alternance de protubérances et de dé-
pressions sur une des faces de ladite première bande
correspondant respectivement à des dépressions et des
protubérances sur l’autre de ses faces, les sommets des-
dites protubérances de chaque face de ladite première
bande étant placés dans un même plan ou sensiblement
dans un même plan.
[0053] Selon un autre mode de réalisation particulier
de ce procédé de fabrication d’un emballage d’expédi-
tion, l’étape de gaufrage est réalisée pour conférer à la-
dite première bande formant amortissement une épais-
seur d’au moins trois fois son épaisseur initiale, et encore
mieux d’au moins cinq fois son épaisseur initiale.
[0054] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de ce procédé de fabrication d’un emballage d’ex-
pédition, l’étape de gaufrage comporte le chauffage de
ladite première bande pour traiter les fibres constitutives
du papier de ladite première bande et renforcer l’effet
d’amortissement, ou encore l’effet ressort.
[0055] A titre purement illustratif, la température de
chauffage des fibres du papier de ladite première bande
est compris entre 40°C et 90°C, et encore mieux entre
50°C et 60°C et de manière encore plus préférentielle
entre 50°C et 55°C
[0056] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de ce procédé de fabrication d’un emballage d’ex-
pédition, après gaufrage, de la colle est déposée sur au
moins 50%, et encore mieux au moins 70%, et de ma-
nière encore plus préférentielle au moins 80% des seuls
sommets des protubérances de la face de ladite première
bande pour assurer l’assemblage desdites première et
deuxième bandes.
[0057] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de ce procédé de fabrication d’un emballage d’ex-
pédition, ce procédé comporte une étape de formation
par pliage et rainage appropriés d’un soufflet dit de fond
sur le bord opposé à celui délimitant l’ouverture en com-
munication avec le compartiment intérieur ainsi que d’un
soufflet sur chacun des bords latéraux de ladite portion
de bande
[0058] De préférence, ce procédé comporte encore
une étape de découpe et de rainage en forme de V d’une
partie de ladite portion de bande formant le rabat dudit
emballage pour assurer par pliage l’engagement d’une
partie de ce rabat entre les soufflets latéraux tout en per-
mettant la fermeture dudit emballage.

Cette partie forme une face latérale de ladite boîte.

[0059] Préférentiellement, la face interne du rabat est
en contact avec la face externe de la paroi arrière de
l’emballage d’expédition lorsque le rabat est en position
fermée.

Brève description des dessins

[0060] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
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description qui va suivre, faite, dans un but explicatif et
nullement limitatif, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :

Fig. 1
[Fig. 1] est une représentation schématique d’enve-
loppes de protection selon un mode de réalisation
particulier de la présente invention ;
Fig. 2
[Fig. 2] est une vue en perspective partielle et ouver-
ture d’une enveloppe de protection illustrée à la Fig.
1 ;
Fig. 3
[Fig. 3] est une vue en perspective d’une pochette
de protection formant une boîte dans sa configura-
tion pliée selon un autre mode de réalisation parti-
culier de la présente invention ;
Fig. 4
[Fig. 4] est une autre vue de la pochette de protection
illustrée à la Fig. 3 ;
Fig. 5
[Fig. 5] montre une première des différentes étapes
de pliage de la pochette de protection représentée
à la Fig. 3 menant à la formation d’une boîte
d’expédition ;
Fig. 6
[Fig. 6] montre une deuxième des différentes étapes
de pliage de la pochette de protection représentée
à la Fig. 3 menant à la formation d’une boîte
d’expédition ;
Fig. 7
[Fig. 7] montre une troisième des différentes étapes
de pliage de la pochette de protection représentée
à la Fig. 3 menant à la formation d’une boîte
d’expédition ;
Fig. 8
[Fig. 8] montre une quatrième des différentes étapes
de pliage de la pochette de protection représentée
à la Fig. 3 menant à la formation d’une boîte
d’expédition ;

Description des modes de réalisation

[0061] Les dessins et la description ci-après contien-
nent, pour l’essentiel, des éléments de caractère certain.
Ils pourront donc non seulement servir à mieux faire com-
prendre la présente invention, mais aussi contribuer à
sa définition, le cas échéant.
[0062] Tout d’abord, on note que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0063] Les Figures 1 et 2 représentent schématique-
ment une enveloppe de protection selon un mode de
réalisation particulier de la présente invention.
[0064] Cette enveloppe de protection 10 comprend
une paroi avant 11 et une paroi arrière 12, assemblées
de manière à définir un compartiment intérieur 13.
[0065] Cette enveloppe de protection 10 présente ici
une forme générale rectangulaire et comporte une ouver-

ture en communication avec son compartiment intérieur
13 pour permettre l’accès à ce dernier.
[0066] Cette enveloppe de protection 10 comporte
également un rabat 14 placé ici dans le prolongement
de sa paroi avant 11, ce rabat 14 étant mobile entre une
position ouverte, dans laquelle le compartiment intérieur
13 est accessible par le biais de son ouverture, et une
position fermée dans laquelle le rabat 14 recouvre au
moins en partie cette ouverture pour fermer l’enveloppe
10.
[0067] Dans la position fermée, la face interne du rabat
14 est en contact avec la paroi arrière 12 de l’enveloppe
10. Cette face interne du rabat 14 peut comporter une
ou plusieurs lignes ou bandes de collage 15 pour assurer
la solidarisation du rabat 14 avec cette paroi arrière 12
de l’enveloppe.
[0068] Chaque paroi avant 11 et arrière 12 de cette
enveloppe 10 est constituée de deux feuilles en papier
16, 17 assemblées sur une partie de leur pourtour.
[0069] Une première 16 de ces feuilles est entièrement
gaufrée pour former un élément d’amortissement. Elle
présente ainsi une alternance de protubérances 18 et de
creux sur une de ses faces correspondant respective-
ment à des dépressions et des protubérances sur l’autre
de ses faces.
[0070] La face interne de cette première feuille 16 dé-
limite le compartiment intérieur 13 de l’enveloppe 10 de
sorte que ces protubérances 18 et dépressions sont vi-
sibles en ouvrant ce compartiment intérieur.
[0071] A titre d’exemple, cette première feuille 16 est
réalisée en papier vélin avec un grammage de 90 ou 120
gr/m2.
[0072] La seconde feuille 17 en papier également est
lisse ou sensiblement lisse. Elle est ici réalisée en papier
vélin de couleur blanche mais pourrait également pré-
senter toute autre couleur ou encore être réalisée en pa-
pier kraft ou en carton pour conférer une certaine rigidité
à l’enveloppe.
[0073] Afin de garantir l’effet d’amortissement recher-
ché, ces deux feuilles 16, 17 sont assemblées entre elles
uniquement par des points de colle reliant l’ensemble
des sommets desdites protubérances 18 de la face ex-
terne de cette première feuille 16 à la seconde feuille 17
lisse ou sensiblement lisse.
[0074] La colle mise en oeuvre ici pour assurer ce col-
lage est à base d’amidon modifié dans une solution
aqueuse d’eau.
[0075] Avantageusement, lors d’une étape de gaufra-
ge, on chauffe ladite première feuille 16 durant sa défor-
mation mécanique pour réaliser des protubérances 17
et dépressions sur ses deux faces, au moyen de cylindres
chauffés. La température de la première feuille ainsi
chauffée est légèrement supérieure à 55 °C, laquelle cor-
respond au point de gel de cette colle. Ainsi lorsque les
deux feuilles sont assemblées, la température de la pre-
mière feuille est adéquate pour assurer le collage adé-
quat de ces deux feuilles.
[0076] En outre, il a avantageusement été constaté

7 8 



EP 4 428 057 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

que la chauffe des fibres de papier de la première feuille
16 renforce l’effet d’amortissement des protubérances
18.
[0077] Les Figures 3 à 8 représentent schématique-
ment une pochette de protection selon un autre mode de
réalisation particulier de la présente invention.
[0078] Cette pochette de protection 30 présente une
configuration dite non pliée dans laquelle elle est sensi-
blement plane, en étant compact pour son rangement et
son stockage, et une configuration pliée dans laquelle
elle définit avantageusement une boîte d’expédition.
[0079] Cette pochette comporte des parois avant 31
et arrière 32 identiques dans leur structure à celles dé-
crites pour l’enveloppe ci-dessus. La paroi avant com-
porte une portion formant rabat 33 pour fermer la pochet-
te.
[0080] Cette pochette de protection 30 comporte un
côté définissant le fond de cette pochette, lequel com-
prend un soufflet 34 de fond, ainsi que des bords longi-
tudinaux de la pochette comprenant chacun un soufflet
35 dit latéral.
[0081] De manière classique, ces bords longitudinaux
relient le côté formant le fond de la pochette de protection
30 à son côté supérieur comprenant l’ouverture de celle-
ci pour accéder à son compartiment intérieur.
[0082] Comme illustré aux Fig. 5 à 8, ces soufflets 34,
35 sont configurés pour conférer à cette pochette la forme
d’une boîte lorsqu’ils sont activés par pliage.
[0083] De préférence, chacun des bords latéraux du
rabat 33 présente une découpe et un rainage 36 en forme
de V pour assurer par pliage l’engagement d’une partie
de ce rabat 33 entre les soufflets latéraux 35 lors de la
fermeture de la pochette de protection 30.
[0084] Cette partie du rabat 33 délimité alors une face
latérale 37 de ladite boîte.
[0085] La face interne de ce rabat 33 comporte égale-
ment un élément de fermeture 38, tel qu’une bande ad-
hésive qui vient en position fermée du rabat 33, en regard
de la paroi arrière de la pochette de protection 30 pour
assurer sa fermeture.
[0086] De manière avantageuse, il a été constaté que
le mode de rainage et de façonnage utilisé pour la réa-
lisation des trois soufflets 34, 35 de la pochette de pro-
tection 30 permet à l’utilisateur une mise en forme ins-
tantanée de cette pochette pour former une boîte, par
simple pression (flèche 3) exercée sur les côtés de la
pochette de protection 30.

Revendications

1. Emballage d’expédition du type pochette ou enve-
loppe, comprenant une paroi avant (11) et une paroi
arrière (12), assemblées de manière à définir au
moins un compartiment intérieur (13), ledit emballa-
ge comprenant une ouverture en communication
avec ledit au moins un compartiment intérieur (13)
pour y introduire au moins un objet, un rabat (14)

présentant une position ouverte dans laquelle le
compartiment intérieur (13) est accessible par le
biais de son ouverture, et une position fermée dans
laquelle le rabat (14) recouvre au moins en partie
cette ouverture, caractérisé en ce que
au moins une des parois avant et arrière comporte
au moins deux feuilles, une première desdites
feuilles en papier étant gaufrée pour former un élé-
ment d’amortissement, ladite première feuille (16)
en papier présentant des protubérances (18) sur au
moins une de ses faces correspondant à des dé-
pressions sur l’autre de ses faces, la seconde feuille
(17) ou au moins une deuxième desdites feuilles
étant lisse ou sensiblement lisse, au moins les por-
tions de ces deux feuilles placées au droit dudit au
moins un compartiment intérieur (13), étant assem-
blées entre elles, uniquement par au moins certains
des sommets desdites protubérances (18) d’une fa-
ce de ladite première feuille (16) qui sont solidarisés
à ladite seconde ou deuxième feuille lisse ou sensi-
blement lisse.

2. Emballage d’expédition selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que au moins les portions de ces
deux feuilles placées au droit dudit au moins un com-
partiment intérieur (13) sont assemblées entre elles
uniquement par des points de colle reliant au moins
certains des sommets desdites protubérances (18)
d’une face de ladite première feuille (16) à ladite se-
conde ou deuxième feuille lisse ou sensiblement lis-
se.

3. Emballage d’expédition selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que ladite première feuille (16)
en papier présente une alternance de protubérances
(18) et de dépressions sur une de ses faces corres-
pondant respectivement à des dépressions et des
protubérances (18) sur l’autre de ses faces, les som-
mets desdites protubérances (18) étant placés dans
un même plan ou sensiblement dans un même plan.

4. Emballage d’expédition selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la hauteur des protubérances
(18) H est au moins égale à 1 mm, et encore mieux
à 1,5 mm de sorte que l’épaisseur de ladite première
feuille (16) formant élément d’amortissement est au
moins égale à 2,5 mm, et encore mieux au moins
égale à 4 mm.

5. Emballage d’expédition selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
au moins quarante pour cent (40 %), et encore mieux
au moins soixante pourcent (60 %), et de manière
encore plus préférentielle, au moins soixante-quinze
pour cent (75%) des sommets des protubérances
(18) de ladite première feuille (16) en papier sont
assemblés avec ladite seconde ou deuxième feuille
lisse ou sensiblement lisse.
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6. Emballage d’expédition selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
lesdites protubérances (18) présentent une forme
choisie dans le groupe comprenant dôme, conique,
tronconique et des combinaisons de ces éléments.

7. Emballage d’expédition selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chacune desdites parois avant et arrière comporte
au moins deux feuilles, une première desdites
feuilles étant gaufrée pour former un élément
d’amortissement, ladite première feuille (16) en pa-
pier présentant des protubérances (18) sur au moins
une de ses faces correspondant à des dépressions
sur l’autre de ses faces, la seconde feuille (17) ou
au moins une deuxième desdites feuilles étant lisse
ou sensiblement lisse, au moins les portions de ces
deux feuilles placées au droit dudit au moins un com-
partiment, étant assemblées entre elles uniquement
par des points de colle reliant au moins certains des
sommets desdites protubérances (18) d’une face de
ladite première feuille (16) à ladite seconde ou
deuxième feuille lisse ou sensiblement lisse.

8. Emballage d’expédition selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
lesdites parois avant et arrière comportent chacune
trois feuilles, ladite première feuille (16) gaufrée
étant reçue entre une feuille lisse ou sensiblement
lisse dite face externe de l’emballage et une autre
feuille lisse ou sensiblement lisse dite face interne
de l’emballage, la portion de ladite première feuille
(16) gaufrée placée au droit dudit au moins un com-
partiment intérieur (13) étant assemblée uniquement
avec ladite feuille lisse ou sensiblement lisse formant
la face externe dudit emballage.

9. Emballage d’expédition selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit emballage comprenant un premier bord com-
portant ladite ouverture et un deuxième bord opposé
définissant le fond dudit emballage, ledit deuxième
bord comprend un soufflet de fond et les bords de
l’emballage reliant lesdits premier et deuxième bords
comprenant chacun un soufflet dit latéral, lesdits
soufflets étant configurés pour donner audit embal-
lage la forme d’une boîte lorsqu’ils sont déployés, le
rabat (14) étant conformé pour assurer la fermeture
de cette boîte en position fermée.

10. Emballage d’expédition selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que chacun desdits bords latéraux
dudit rabat (14) présente une découpe et un rainage
en forme de V pour assurer par pliage l’engagement
d’une partie dudit rabat (14) entre les soufflets laté-
raux lors de la fermeture dudit emballage, ladite par-
tie formant une face latérale de ladite boîte.

11. Procédé de fabrication d’un emballage d’expédition
du type enveloppe ou pochette, comportant au
moins des étapes de rainage, pliage et collage sur
une partie de ses bords d’une portion de bande pour
définir au moins un compartiment intérieur (13) en
communication avec une ouverture pour accéder
audit compartiment, caractérisé en ce que ladite
portion de bande est préalablement obtenue en dé-
roulant une première bande de papier, en la gaufrant
sur une unité de gaufrage pour former des protubé-
rances (18) sur au moins une de ses faces corres-
pondant à des dépressions sur l’autre de ses faces,
à dérouler une deuxième bande de papier lisse ou
sensiblement lisse, à superposer les deux bandes
en aval de ladite unité de gaufrage et à assembler
lesdites bandes uniquement par collage d’au moins
certains des sommets des protubérances (18) d’une
face de ladite première bande ainsi gaufrée avec
ladite bande lisse ou sensiblement lisse.

12. Procédé de fabrication d’un emballage d’expédition
selon la revendication 11, caractérisé en ce que
l’étape de gaufrage de ladite première bande com-
porte la formation d’une alternance de protubéran-
ces (18) et de dépressions sur une des faces de
ladite première bande correspondant respective-
ment à des dépressions et des protubérances (18)
sur l’autre de ses faces, les sommets desdites pro-
tubérances (18) de chaque face de ladite première
bande étant placés dans un même plan ou sensible-
ment dans un même plan.

13. Procédé de fabrication d’un emballage d’expédition
selon l’une quelconque des revendications 11 ou 12,
caractérisé en ce que l’étape de gaufrage comporte
le chauffage de ladite première bande pour traiter
les fibres constitutives du papier de ladite première
bande et renforcer l’effet d’amortissement, ou enco-
re l’effet ressort.

14. Procédé de fabrication d’un emballage d’expédition
selon l’une quelconque des revendications 11 à 13,
caractérisé en ce qu’après gaufrage, de la colle est
déposée sur au moins 50%, et encore mieux au
moins 70%, et de manière encore plus préférentielle
au moins 80% des seuls sommets des protubéran-
ces (18) de la face de ladite première bande pour
assurer l’assemblage desdites première et deuxiè-
me bandes.

15. Procédé de fabrication d’un emballage d’expédition
selon 11 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte une
étape de formation par pliage et rainage appropriés
d’un soufflet dit de fond sur le bord opposé à celui
délimitant l’ouverture en communication avec le
compartiment intérieur (13) ainsi que d’un soufflet
sur chacun des bords latéraux de ladite portion de
bande.
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16. Procédé de fabrication d’un emballage d’expédition
selon l’une quelconque des revendications 11 à 15,
caractérisé en ce qu’il comporte une étape de dé-
coupe et de rainage en forme de V d’une partie de
ladite portion de bande formant le rabat (14) dudit
emballage pour assurer par pliage l’engagement
d’une partie de ce rabat (14) entre les soufflets laté-
raux tout en permettant la fermeture dudit emballa-
ge.
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